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ADD  

RÉSOLUTION 813 (CMR-23) 

Ordre du jour de la Conférence mondiale 

des radiocommunications de 2027 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Dubaï, 2023), 

considérant 

a) que, conformément au numéro 118 de la Convention de l'UIT, le cadre général de l'ordre 

du jour d'une conférence mondiale des radiocommunications (CMR) devrait être fixé de quatre à six 

ans à l'avance et que l'ordre du jour définitif est fixé par le Conseil de l'UIT deux ans avant la 

conférence; 

b) l'article 13 de la Constitution de l'UIT, concernant la compétence et la fréquence 

des CMR, et l'article 7 de la Convention relatif à leur ordre du jour; 

c) les résolutions et recommandations pertinentes des conférences administratives 

mondiales des radiocommunications (CAMR) et des CMR précédentes, 

reconnaissant 

a) que la présente Conférence a recensé un certain nombre de questions urgentes que 

la CMR-27 devra examiner plus avant; 

b) que, lors de l'élaboration du présent ordre du jour, certains points proposés par des 

administrations n'ont pas pu être retenus et que leur inscription a dû être reportée à l'ordre du jour de 

conférences futures, 

décide 

de recommander au Conseil de convoquer en 2027 une CMR d'une durée de quatre semaines, dont 

l'ordre du jour sera le suivant: 

1 sur la base des propositions des administrations, compte tenu des résultats de la CMR-23 

ainsi que du Rapport de la Réunion de préparation à la Conférence et compte dûment tenu des besoins 

des services existants et futurs dans les bandes de fréquences considérées, examiner les points 

suivants et prendre les mesures appropriées: 

1.1 examiner les conditions techniques et opérationnelles applicables à l'utilisation des 

bandes de fréquences 47,2-50,2 GHz (Terre vers espace) et 50,4-51,4 GHz (Terre vers espace), ou de 

parties de ces bandes de fréquences, par les stations terriennes aéronautiques et maritimes en 

mouvement communiquant avec des stations spatiales du service fixe par satellite et élaborer des 

mesures d'ordre réglementaire, selon le cas, pour faciliter l'utilisation des bandes de fréquences 

47,2-50,2 GHz (Terre vers espace) et 50,4-51,4 GHz (Terre vers espace), ou de parties de ces bandes 

de fréquences, par les stations terriennes aéronautiques et maritimes en mouvement communiquant 

avec des stations spatiales géostationnaires et des stations spatiales non géostationnaires du service 

fixe par satellite, conformément à la Résolution 176 (Rév.CMR-23); 
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1.2 examiner la révision éventuelle des conditions de partage dans la bande de fréquences 

13,75-14 GHz pour permettre l'utilisation des stations terriennes du service fixe par satellite en liaison 

montante avec des antennes de petite dimension, conformément à la Résolution 129 (CMR-23); 

1.3 examiner des études relatives à l'utilisation de la bande de fréquences 51,4-52,4 GHz pour 

en permettre l'utilisation par les stations terriennes passerelles émettant vers des systèmes à satellites 

non géostationnaires du service fixe par satellite (Terre vers espace), conformément à la 

Résolution 130 (CMR-23); 

1.4 examiner une nouvelle attribution éventuelle à titre primaire au service fixe par satellite 

(espace vers Terre) dans la bande de fréquences 17,3-17,7 GHz et une nouvelle attribution éventuelle 

à titre primaire au service de radiodiffusion par satellite (espace vers Terre) dans la bande de 

fréquences 17,3-17,8 GHz en Région 3, tout en assurant la protection des attributions existantes à 

titre primaire dans la même bande de fréquences et dans les bandes de fréquences adjacentes, et 

examiner des limites de puissance surfacique équivalente à appliquer dans les Régions 1 et 3 aux 

systèmes à satellites non géostationnaires du service fixe par satellite (espace vers Terre) dans la 

bande de fréquences 17,3-17,7 GHz, conformément à la Résolution 726 (CMR-23); 

1.5 étudier les mesures réglementaires, et la possibilité de mettre en œuvre ces mesures, pour 

limiter l'exploitation non autorisée de stations terriennes sur l'orbite des satellites non géostationnaires 

du service fixe par satellite et du service mobile par satellite, et examiner les questions connexes 

relatives à la zone de service des systèmes à satellites non géostationnaires du service fixe par satellite 

et du service mobile par satellite, conformément à la Résolution 14 (CMR-23); 

1.6 examiner des mesures techniques et réglementaires relatives aux réseaux à 

satellite/systèmes à satellites du service fixe par satellite dans les bandes de fréquences 37,5-42,5 GHz 

(espace vers Terre), 42,5-43,5 GHz (Terre vers espace), 47,2-50,2 GHz (Terre vers espace) et 

50,4-51,4 GHz (Terre vers espace) pour garantir un accès équitable à ces bandes de fréquences, 

conformément à la Résolution 131 (CMR-23); 

1.7 examiner des études de partage et de compatibilité et définir des conditions techniques en 

vue de l'utilisation des Télécommunications mobiles internationales (IMT) dans les bandes de 

fréquences 4 400-4 800 MHz, et 7 125-8 400 MHz (ou des parties de ces bandes de fréquences) 

et 14,8-15,35 GHz, compte tenu des services primaires existants fonctionnant dans ces bandes de 

fréquences et dans les bandes de fréquences adjacentes, conformément à la Résolution 

256 (CMR-23); 

1.8 examiner des attributions de fréquences additionnelles éventuelles au service de 

radiolocalisation à titre primaire dans la gamme de fréquences 231,5-275 GHz et de nouvelles 

identifications éventuelles pour les applications du service de radiolocalisation dans les bandes de 

fréquences comprises dans la gamme de fréquences 275-700 GHz pour les systèmes d'imagerie en 

ondes millimétriques et submillimétriques, conformément à la Résolution 663 (Rév.CMR-23); 

1.9 examiner des mesures réglementaires appropriées pour mettre à jour l'Appendice 26 du 

Règlement des radiocommunications en vue de permettre la modernisation de l'utilisation des bandes 

d'ondes décamétriques du service mobile aéronautique (OR), conformément à la Résolution 411 

(CMR-23); 
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1.10 envisager de définir des limites de puissance surfacique et de puissance isotrope rayonnée 

équivalente à inclure dans l'Article 21 du Règlement des radiocommunications pour les services fixe 

par satellite, mobile par satellite et de radiodiffusion par satellite aux fins de la protection des services 

fixe et mobile dans les bandes de fréquences 71-76 GHz et 81-86 GHz, conformément à la 

Résolution 775 (Rév.CMR-23);  

1.11 examiner les questions techniques et opérationnelles ainsi que des dispositions 

réglementaires relatives aux liaisons espace-espace entre les satellites non géostationnaires et les 

satellites géostationnaires dans les bandes de fréquences 1 518-1 544 MHz, 1 545-1 559 MHz, 

1 610-1 645,5 MHz, 1 646,5-1 660 MHz, 1 670-1 675 MHz et 2 483,5-2 500 MHz attribuées au 

service mobile par satellite, conformément à la Résolution 249 (Rév.CMR-23); 

1.12 examiner, sur la base des résultats des études, de nouvelles attributions éventuelles au 

service mobile par satellite et d'éventuelles mesures réglementaires dans les bandes de fréquences 

1 427-1 432 MHz (espace vers Terre), 1 645,5-1 646,5 MHz (espace vers Terre) (Terre vers espace), 

1 880-1 920 MHz (espace vers Terre) (Terre vers espace) et 2 010-2 025 MHz (espace vers Terre) 

(Terre vers espace) nécessaires au développement futur des systèmes à satellites mobiles non 

géostationnaires à faible débit de données, conformément à la Résolution 252 (CMR-23); 

1.13 examiner les études concernant de nouvelles attributions éventuelles au service mobile 

par satellite pour permettre une connectivité directe entre les stations spatiales et les équipements 

d'utilisateur des Télécommunications mobiles internationales (IMT) afin de compléter la couverture 

des réseaux IMT de Terre, conformément à la Résolution 253 (CMR-23); 

1.14 examiner des attributions additionnelles éventuelles au service mobile par satellite, 

conformément à la Résolution 254 (CMR-23); 

1.15 examiner des études sur les questions liées aux fréquences, y compris les éventuelles 

attributions, nouvelles ou modifiées au service de recherche spatiale (espace-espace) pour le 

développement futur des communications à la surface de la Lune et entre l'orbite lunaire et la surface 

de la Lune, conformément à la Résolution 680 (CMR-23); 

1.16 examiner les études sur les dispositions techniques et réglementaires nécessaires pour 

protéger le service de radioastronomie fonctionnant dans certaines zones de silence radioélectrique 

et, dans les bandes de fréquences attribuées à titre primaire au service de radioastronomie à l'échelle 

mondiale, contre les brouillages radioélectriques cumulatifs causés par des systèmes sur l'orbite des 

satellites non géostationnaires, conformément à la Résolution 681 (CMR-23); 

1.17 examiner des dispositions réglementaires concernant les capteurs de météorologie 

spatiale en mode réception seulement et leur protection dans le Règlement des radiocommunications, 

compte tenu des résultats des études menées par le Secteur des radiocommunications de l'UIT, 

conformément à la Résolution 682 (CMR-23); 

1.18 examiner, sur la base des résultats des études du Secteur des radiocommunications 

de l'UIT, les éventuelles mesures réglementaires à prendre concernant la protection du service 

d'exploration de la Terre par satellite (passive) et du service de radioastronomie dans certaines bandes 

de fréquences au-dessus de 76 GHz contre les rayonnements non désirés des services actifs, 

conformément à la Résolution 712 (CMR-23); 

1.19 examiner d'éventuelles attributions à titre primaire dans toutes les Régions au service 

d'exploration de la Terre par satellite (passive) dans les bandes de fréquences 4 200-4 400 MHz et 

8 400-8 500 MHz, conformément à la Résolution 674 (CMR-23); 
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2 examiner les Recommandations du Secteur des radiocommunications de l'UIT révisées et 

incorporées par référence dans le Règlement des radiocommunications, communiquées par 

l'Assemblée des radiocommunications, conformément au décide en outre de la Résolution 27 

(Rév.CMR-19), et décider s'il convient ou non de mettre à jour les références correspondantes dans 

le Règlement des radiocommunications, conformément aux principes énoncés dans le décide de cette 

Résolution; 

3 examiner les modifications et amendements à apporter éventuellement au Règlement des 

radiocommunications à la suite des décisions prises par la Conférence; 

4 conformément à la Résolution 95 (Rév.CMR-19), examiner les Résolutions et 

Recommandations des conférences précédentes en vue, le cas échéant, de les réviser, de les remplacer 

ou de les supprimer; 

5 examiner le Rapport de l'Assemblée des radiocommunications soumis conformément aux 

numéros 135 et 136 de la Convention de l'UIT et lui donner la suite voulue; 

6 identifier les points auxquels les commissions d'études des radiocommunications doivent 

d'urgence donner suite, en vue de la conférence mondiale des radiocommunications suivante; 

7 examiner d'éventuels changements à apporter en application de la Résolution 86 

(Rév. Marrakech, 2002) de la Conférence de plénipotentiaires, intitulée «Procédures de publication 

anticipée, de coordination, de notification et d'inscription des assignations de fréquence relatives aux 

réseaux à satellite», conformément à la Résolution 86 (Rév.CMR-07), afin de faciliter l'utilisation 

rationnelle, efficace et économique des fréquences radioélectriques et des orbites associées, y compris 

de l'orbite des satellites géostationnaires; 

8 examiner les demandes des administrations qui souhaitent supprimer des renvois relatifs 

à leur pays ou le nom de leur pays de certains renvois, s'ils ne sont plus nécessaires, compte tenu de 

la Résolution 26 (Rév.CMR-23), et prendre les mesures voulues à ce sujet; 

9 examiner et approuver le rapport du Directeur du Bureau des radiocommunications, 

conformément à l'article 7 de la Convention de l'UIT: 

9.1 sur les activités du Secteur des radiocommunications de l'UIT depuis la CMR-231; 

9.2 sur les difficultés rencontrées ou les incohérences constatées dans l'application du 

Règlement des radiocommunications2; et 

  

_______________ 

1 Ce sous-point  de l'ordre du jour ne concerne que le rapport du Directeur du Bureau des radiocommunications sur les 

activités menées par le Secteur des radiocommunications de l'UIT-R depuis la conférence mondiale des 

radiocommunications précédente; toutes les questions ne relevant pas des points 1.1 à 1.19 comme indiqué ci-dessus 

doivent être strictement évitées, en particulier celles qui appellent des modifications/amendements du Règlement des 

radiocommunications. 

2 Ce sous-point de l'ordre du jour ne concerne que le rapport du Directeur du Bureau des radiocommunications sur les 

difficultés rencontrées ou les incohérences constatées dans l'application du Règlement des radiocommunications et les 

observations formulées par les administrations. Les administrations sont invitées à informer le Directeur toute difficulté 

rencontrée ou de toute incohérence constatée dans l'application du Règlement des radiocommunications. 
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9.3 sur la suite donnée à la Résolution 80 (Rév.CMR-07); 

10 recommander au Conseil de l'UIT des points à inscrire à l'ordre du jour de la Conférence 

mondiale des radiocommunications suivante et des points de l'ordre du jour préliminaire de 

conférences futures, conformément à l'article 7 de la Convention de l'UIT et à la 

Résolution 804 (Rév.CMR-23), 

décide en outre 

d'activer la Réunion de préparation à la Conférence (RPC), 

invite le Conseil de l'UIT 

à arrêter définitivement l'ordre du jour de la CMR-27, à prendre les dispositions nécessaires en vue 

de la convocation de cette Conférence, et à engager dès que possible les consultations nécessaires 

avec les États Membres, 

charge le Directeur du Bureau des radiocommunications 

1 de prendre les dispositions voulues pour la convocation des sessions de la RPC et 

d'élaborer un rapport à l'intention de la CMR-27; 

2 de soumettre à la seconde session de la RPC un projet du rapport sur les difficultés 

rencontrées ou les incohérences constatées dans l'application du Règlement des 

radiocommunications, comme indiqué au point 9.2 de l'ordre du jour et de soumettre le rapport final 

au moins cinq mois avant la CMR suivante, 

charge le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution aux organisations internationales ou régionales concernées. 

 

  




